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Réunion du Bureau du CFCOT 
13 mars 2023 – 9h – 12h30 

 
56 rue, Boissonade - 75014 Paris et Visioconférence 

 

 
Présents : P. Journeau, C. Garreau de Loubresse, G. Odri, F. Loubignac 
 
Visioconférence : A. Poichotte, B. Dohin, T. Odent, P. Tracol, P. Adam, P. Martz, V. Beauthier, L. Obert,  
R. Coursier, B. Boyer, P. Mansat, E. Baulot, P. Boisrenoult, P. Thoreux 
 
Excusés : J. Berhouet, F. Gouin, C. Trojani, JC. Bel 
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1. Validation du dernier CR (P. Journeau) 
Le CR est validé sans modifications 
 

 
2. Gardes Dr Junior (P. Journeau, C. Garreau)  

Une réunion a eu lieu en décembre avec L. Mouthon, sur la sollicitation des Collèges, concernant le 
problème de la supervision des DJ. Après avoir présenté les textes et leurs implications juridiques, L. 
Mouthon a reconnu la nécessité d’une liste d’astreinte pour superviser le DJ, ou de faire évoluer les 
textes.  
Nous sommes en attente de la réponse. 
Le DJ ne peut donc pas pour l’instant, légalement prendre une garde de sénior si une liste nominative 
de supervision par un sénior n’est pas établie. 
 

3. Composition jury épreuve orale DES 
Proposition de regroupement par région des UFR afin d’augmenter le nombre d’examinateurs. En 
effet, au regard des 5 stations gérées par deux examinateurs, cela impose 10 examinateurs, ce qui est 
impossible à réunir au sein d’une seule UFR.   
Il y a la nécessité de formation des examinateurs (séminaire de formation le 12 juin, annoncé en 
février dernier). Tous les HU de rang A et B, mais également les hospitaliers peuvent participer aux 
stations comme examinateur, dès lors que la formation EBOT a été suivie. 
Organisation d’un circuit de passage puisqu’il y a 5 stations. 
Discussion sur la note finale : moyenne des 5 stations ou note éliminatoire ? 
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T. Odent se propose d’accompagner les coordonnateurs (type mode d’emploi) pour l’organisation de 
l’examen, une fois que la séance du 12 juin aura eu lieu.  
Il n’y a aucun frein à un regroupement des régions 
  

4. Examinateur EBOT (C. Garreau) 
 

a. Séminaire de formation  
Séminaire de formation le 12 juin (J. Mineiro) 
Proposition de G. Odri d’enregistrer la séance de manière à ce que les absents puissent la consulter 
en cas d’impossibilité d’être présent le 12 juin 
Cette proposition est largement approuvée, et un lien de diffusion sera mis sur le site du collège.   

b. Appel à candidatures 
De manière à pouvoir établir une liste des examinateurs potentiels, un appel aux coordonnateurs 
avait été lancé en février et à ce jour, aucune réponse n’a été reçue. Un rappel est fait ce jour, et un 
autre rappel sera fait en mai.  

 
5. Audition société partenaire (C. Garreau)  

Relance des invitations à chaque société partenaire. 
La SFHG est la prochaine société invitée lors du bureau du 12 juin pour présenter son programme 
d’enseignement à venir. 
B. Boyer est le représentant de la SFHG au sein du Collège et fera part du programme à venir, selon 
les nécessités des acquisitions que la SFHG pense nécessaire en fonction des phases successives du 
DES. 

  
6. Grille PADHUE (F. Loubignac)  

Ont été nommés pour déterminer les admissions des PADHUE au Conseil de l’Ordre (commission de 
qualification de l’Ordre des médecins) ; 
Commission de 1ère instance JM Leleu, (F. Loubignac comme suppléant), S. Lustig (R. Isidat comme 
suppléant),  
Commission d’appel : M. Brax (B. Rubens Duval suppléant), B. Crépin (C. Chantelot comme suppléant)  
Le CNP a officiellement mandaté F. Loubignac pour que le Collège puisse établir une grille 
d’évaluation. 
L. Obert propose de partir de la grille des concours de PH. 
T. Odent propose que les candidats passent l’épreuve orale des DES pour vérifier les connaissances.  
B. Dohin propose que les candidats passent l’examen du Collège. 
P. Mansat indique que les candidats doivent déjà avoir validé le contrôle des connaissances pour la 
procédure d’autorisation d’exercice. Ainsi, il est impossible d’imposer un autre examen, fusse-t-il 
seulement oral.  
Si cet examen écrit de contrôle des connaissances n’est pas validé, on considère qu’ils ne peuvent pas 
concourir auprès de la commission. 
En résumé, il faut partir de la grille du concours PH, en la modifiant et en l’adaptant.  
F. Loubignac se charge de faire tourner les propositions.  
Compte tenu des délais pour envoyer et revoir les propositions, ce point sera abordé lors du bureau 
de septembre. 

 
7. Proposition de noms  

Président SOFCOT (2025-2026) 
Il faut un candidat public et un candidat privé 
Ph. Tracol propose Y. Barthe comme candidat privé  
Le bureau propose T. Bégué comme candidat public 

 
8. Démonstration plateforme UNESS (A. Poichotte) 

Ambiance morose … A. Poichotte décrit l’absence de réponse de la part de l’UNESS quant au log book. 
Tout est actuellement bloqué et peu d’informations complémentaires sont disponibles.  
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Le suivi des ppt lus par les internes est inutilisable. Tous les internes sont visibles en totalité, mais 
impossible de faire des groupes par coordonnateurs. Malgré toutes les questions posées, aucune 
réponse n’a été obtenue.  
 

9. Programme de la session du Collège pour les journées du CNU (C. Garreau) 
Une large session est octroyée au Collège et les sujets proposés sont les suivants 
- Bilan de la plateforme nationale : G. Odri  
- ECOS locaux et nationaux : Ph. Adam 
- Stages hospitaliers en chirurgie : F. Dubrana 
- R3C : enquête Dr Junior (P. Martz- R. Siboni), stages extérieurs (P. Martz- R. Siboni), gardes (P. 

Journeau), avenir (installation ou assistant, ou CCA) 
- Avenir des DIU 
- Contrat de formation : C. Garreau 
- Interim exam test 
- Evaluation orale des connaissances DES modèle EBOT 
- Séance de formation EBOT du 12 juin 

 
10. Questions diverses  

c. Validation des ETU (Enseignement Transversal Universel) (H. Thomazeau) 
Leur validation est obligatoire, dès la phase socle.  
Ils sont au nombre de 18, et tous doivent être validés par les internes, quelle que soit leur spécialité, 
mais pour l’instant, seuls 6 sont actuellement disponibles. 
Le responsable national est le Pr Oussalah. P. Journeau se charge de le contacter car il est de Nancy. 
Un point sera fait lors du prochain bureau.  

d. Composition jury examen du Collège (P. Journeau) 
La date est le 28 septembre.  
Le Président du Jury sera de nouveau C. Hulet, accompagné de E. Ferrero, F. Loisel, T. Neri, L. Rony et 
B. Dohin.    

e. Logo Collège/ Charte Graphique (C. Garreau) 
Le nouveau logo du Collège est présenté, en harmonie avec la nouvelle charte graphique du CNP.  

f. FICOT (P. Thoreux) 
- Bourse de recherche en traumatologie (année de thèse) : 40.000 euros, qui peut être effective dès 

la rentrée universitaire 2023. Les dossiers doivent être évalués selon des critères qui restent à 
déterminer.  

- Il n’est pas possible de financer le cours AO de Nancy, car les budgets 2023 ont déjà été attribués.  
- Il est nécessaire que le Collège propose des cours labellisés pour l’année 2024, afin d’obtenir les 

financements en temps utiles. Sont proposés le cours de la SFA, le cours de la SFHG, et le cours 
AO.  

g. L’interim exam test aura lieu le 30 mars de 10h à 13h, dont on rappelle qu’il est obligatoire tout au 
long de la phase socle et d’approfondissement pour la promotion 2022. Les trois meilleures notes 
sur 4 seront retenues. Il s’agit d’une période de test pour la promotion 2022, pour les 4 années à 
venir, afin de déterminer si ce test peut servir d’épreuve écrite finale. Cependant toutes les 
promotions sont invitées à le passer, afin de se tester et déterminer les points à travailler. 

h. A. Poichotte a autorisé les secrétaires qui en font la demande à accéder au CFPP. 
Il suffit de le contacter pour qu’il ouvre les droits.  

i. Plateforme THEIA (G. Odri) 
Elle est la base de données pour tous les dossiers et questions d’examen de la R2C. Une évolution 
est possible : Il s’agit de la transformation de la base de données en plateforme d’échange (type 
dropbox), sous la forme de bibliothèques de cours, de radio, d’ECOS….  
Aucun coût supplémentaire n’est à supporter. 
Le volume maximal des fichiers est de 50Go, mais le volume total qui peut être déposé est illimité.  
Les UFR qui utilisent Théia (environ 50 % du territoire) sont largement avantagées, car les échanges 
mixtes sont simples et largement recommandés et encouragés : se servir de la base de données du 
Collège pour créer les examens locaux, mais également incrémenter la base de données du Collège 
en y important les questions et dossiers déjà créés localement. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h30 
 

 
13h30 : Séminaire des coordonnateurs  
 
 

 

                                 Prochaines réunions du CFCOT  
25 septembre, 4 décembre 2023 

 
Bureau CFCOT : 9h – 12h30 

Réunion des coordonnateurs : 13h30 – 16h30 
 

 


